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Clause résolutoire paiement de loyer

Par nana88, le 15/01/2015 à 11:43

Bonjour
J'ai reçu une lettre de mon agence suite a mon loyer impayée en me disant qu'il seront dans
l'obligation de faire application de la clause résolutoire j'ai regler cette somme rapidement
aprés ce courier ma question est la suivante on t'il le droit de m'explulsées de casser le bail si
je suis a jours maintenant dans mon loyer 
merci de me venir en aide

Par janus2fr, le 15/01/2015 à 13:56

Bonjour,
Une résiliation d'un bail en cours passe nécessairement par un juge. Un juge ne prononcera
pas cette résiliation si vous êtes à présent à jour de vos loyers.

Par nana88, le 16/01/2015 à 08:07

merci de votre réponse
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